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Costelloises, Costellois, 

L’année scolaire se termine et vous lirez dans Les Échos du Coteau de cet été,  
l’annonce faite du projet de rénovation de l’école élémentaire du Centre, dont le 
bâtiment est l’un des plus anciens construits dans la commune. 

La dynamique dans notre ville reste fidèle aux engagements de la majorité munici-
pale. Elle se poursuit aujourd’hui avec les travaux de réhabilitation de notre gare qui 
abritera d’ici 2026, un pôle culturel tourné vers l’art et l’histoire avec les associations 
Les Artistes Costellois et Le Coteau d’hier et de demain. 

Cet été s’annonce encore chaud et pourtant les jeux d’eau du parc Bécot au mois 
de juin étaient fermés. En effet, Monsieur le préfet de la Loire, a pris dans 28 com-
munes du Roannais un arrêté de restriction de l’eau potable pour permettre la re-
constitution des réserves du barrage du Rouchain. C’est pourquoi nous soutenons  
l’entreprise Big Rafu au regard de l’activité économique et de l’exploitation de notre 
guinguette, dont les jeux d’eau, depuis 2023 sont devenus l’attractivité centrale. 
Mais le maire ne peut pas se substituer à son autorité de tutelle qu’est le préfet. 
Pour les familles et particulièrement pour celles dont les enfants ne partent pas en 
vacances, j’en suis sincèrement désolée. 

Pour autant, le parc Bécot avec son magnifique bassin, son parcours de sculptures, 
ses vendredis concerts et ses animations d’été avec les associations et le centre  
socioculturel feront le bonheur des Costellois. Et je n’oublie pas bien sûr, les berges 
du Rhins, réaménagées en 2023.  

Au nom du Conseil municipal, je vous souhaite un bel été et de très bonnes  
vacances. 

Sandra CREUZET-TAITE

Maire

2  2  

SOMMAIRE



AGENDA

SUMMER FIESTA 
JOURNÉE DES FAMILLES 
Vendredi 11 juillet 
Parc Bécot - 14 h - 19 h

Dans le cadre de la Summer Fiesta, la 
Ville et le centre socioculturel créent 
l’événement. Une multitude d’activités 
pour divertir et rassembler les familles 
sont proposées. Biathlon, course 
d’orientation numérique et ludique, 
structures gonflables, envols à vélo, 
jeux en bois, mini-ferme, sculptures 
de ballons, ateliers créatifs, quiz.  

SOIRÉE SUMMER FIESTA 
Vendredi 11 juillet 
Parc Bécot

20 h >  Bal populaire avec l’orchestre 
Esprit Guinguette

23 h > Mini-feu d’artifice
Avec le Comité des fêtes

EXPOSITION

DU POIDS DE L’HISTOIRE 
À LA LIBELLULE
Jusqu’au 30 septembre

Parc Bécot 
& berges du 
Rhins
Avec cette 
exposition 
à ciel ouvert 
proposée par 
la Ville et 
l’association 
Loiart, 
découvrez 
une série 
de sept 

sculptures d’artistes d’une grande 
diversité, par leur provenance et leur 
style d’expression. Lire en page 6.

EXPOSITION

180 ANS LE COTEAU 
Mercredi 16 juillet
et 20 août
Parc Bécot - 17 h
À l’occasion du 
180e anniversaire 
de la commune, 
l’association  
Le Coteau d’hier 
et de demain 
présente tout 
l’été une 
exposition photo 
et deux visites commentées. 

MÉDIATHÈQUE  
DE ROANNAIS AGGLO
BLIND TEST & KARAOKÉ
Jeudi 24 et 31 juillet  à 15 h
Que vous aimiez pousser la 
chansonnette en amateur ou tester 
vos connaissances musicales en 
mélomane averti, offrez-vous un 
après-midi en chansons. Les plus 
grands standards de la variété et de 
la chanson française sont au rendez-
vous, il y a forcément quelque part 
dans les playlists un tube fait pour 
vous, dont chaque parole est gravée 
dans votre mémoire.
Tout public, entrée libre

ATELIER CRÉATIF

IMAGINAIRE DE PAPIER
Mercredi 27 août à 10 h 30
Maisons suspendues, créatures 
fantastiques, ou silhouettes 
rêveuses… En vous inspirant de l’art 
brut, redonnez vie à de vieux livres 
et offrez-leur une nouvelle histoire. 
À l’aide de fil de papier kraft armé, 
sculptez les livres selon votre idée. 
À partir de 8 ans, sur inscription au  
04 77 67 83 93

Plus d’infos sur  
lecoteau.fr 

Le prochain magazine Les échos du Coteau sera distribué et disponible en ligne 
sur lecoteau.fr à partir du jeudi 28 août.

EN SEPTEMBRE…
COSTI’VAL

BRADERIE,  
VIDE-GRENIERS, FORUM 
DES ASSOCIATIONS 
Samedi 6 septembre 
Avenue de la Libération. Avec l’O.C.A.

FORUM DES CRÉATEURS
Dimanche 14 septembre 
Parc Bécot - 11 h - 19 h

VISITES GUIDÉES  
DE LA MAIRIE
JOURNÉES EUROPÉENNES  
DU PATRIMOINE
Samedi 20 septembre 
10 h · 14 h · 15 h 30
Avec l’association Le Coteau d’hier  
et de demain - Gratuit

Visites guidées de l’hôtel de ville

Samedi 20.09 - 10h · 14h · 15h30  

www.lecoteau.f
r
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LES ÉCHOS

EFFORT BUDGÉTAIRE •
Montant de l’effort budgétaire réalisé par la commune entre le 1er juin 2020 et le 15 juin 2025. Cette rigueur dans la gestion 
communale permet à la Ville de mieux investir dans le cadre de vie des Costellois.

906 517 €

DÉCHÉTERIES
 NOUVEAUX HORAIRES
La déchèterie de Varennes comme toutes les déchèteries de 
Roannais Agglomération adopte depuis le 30 juin de nouveaux 
horaires. Cette évolution en deux temps s’inscrit dans une phase 
d’expérimentation dont l’objectif principal est l’amélioration de la 
qualité du service.  
Du 30 juin au 30 août : lundi, mercredi, jeudi, vendredi : de 8 h à 
15 h · Samedi : de 9 h à 18 h  · Fermeture les mardis, dimanches et 
jours fériés. Du 1er septembre 2025 jusqu’au 28 juin 2026 : lundi, 
mercredi, jeudi, vendredi : de 10 h à 17 h · Samedi : de 9 h à 18 h · 
Fermeture les mardis, dimanches et jours fériés. 
Renseignements : 0800 17 34 50 (appel gratuit)

COLLECTE JOUR FÉRIÉ
En raison du lundi 14 juillet, férié, la collecte du mardi 15 juillet 
(bacs jaune et bordeaux) est décalée au mercredi 16 juillet.

CONSEIL MUNICIPAL 
 16 SEPTEMBRE
La séance de rentrée 
du Conseil municipal 
se tiendra le mardi 16 
septembre à 18 h en 
mairie, salle Marc-Louis 
de Tardy. Vous pouvez 
assister librement à la 
séance. Vous pouvez 
également suivre les débats en direct et en replay sur le site 
internet lecoteau.fr et la page Facebook Ville du Coteau.

POLICE NATIONALE 

 PERMANENCE 
La prochaine permanence en mairie de la police nationale aura 
lieu le vendredi 11 juillet de 14 h à 16 h. Vous pouvez prendre 
rendez-vous avec le délégué à la cohésion police population, en 
appelant le 06 73 92 08 05 ou en écrivant à didpn42-roanne-dcpp@
interieur.gouv.fr

CONCOURS DU FLEURISSEMENT
 PALMARÈS
Au cours de la remise des prix 2024 du fleurissement et des 
jardins durables, 14 Costellois ont été récompensés :

Catégorie Jardin d’agrément et/ou potager visible de l’espace 
public
1 • Marcel Cote
2 • Denise Lukasinski

Catégorie Décor floral sur façade ou cour visible de l’espace 
public (balcon ou terrasse)
Robert Delabre (hors concours, 28 années de participation)
1 • Simone Foyatier (distinction départementale)
2 • Céline Fenouillet
3 • Josette Rajot
Encouragements pour Nathalie Babe, Vanessa Berger/Jérémy 
Brun, Betty Lavaux, Nicole Lemoisson, Sylvie Oriol

Catégorie Jardin durable 
1 • Daniel Patard
2 • Jacqueline Berchoux
3 • Claire Marchisio
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PA R C  B É C O T

PROGRAMME 
DU 11 JUIL. AU 14 SEPT.

Programme détai l lé sur  lecoteau.fr

AVEC GUINGUETTE, RESTAURATION ET BUVETTE

ANIMATIONS

SPECTACLES

SINCE 2019

 VEN 11 JUIL. SOIRÉE SUMMER FIESTA !
 20H  Esprit guinguette – bal populaire
 23H Mini feu d’artifice 

 MAR 15 JUIL. HISTOIRES EN FAMILLE
	 15H	-	17H	 Lecture	d’histoires	en	famille
	 	 avec	le	centre	socioculturel

 MER 16 JUIL. INITIATION AU BACKGAMMON 
 15H30 - 17H Proposée	par	le	centre	socioculturel

 MER 16 JUIL. EXPOSITION "180 ANS, LE COTEAU" 
	 17H	 Visite	commentée	par	l’association
	 	 "Le	Coteau	d’hier	et	de	demain"	

 VEN 18 JUIL. DICTÉE SOUS LES ARBRES
	 15H30	-	16H30	 Proposée	par	le	centre	socioculturel

 LUN 21 JUIL. ATELIER CRÉATIF EN FAMILLE
	 15H30	-	16H30	 Proposé	par	le	centre	socioculturel

 JEU 24 JUIL. INITIATION QI GONG
 15H30 - 16H30 Qi gong en plein air
	 	 avec	le	centre	socioculturel

 DIM 27 JUIL. PLACE MONTMARTRE
	 14H	-	17H	 Peinture	en	public	avec	le	collectif
	 	 "Attention	!	Peinture	fraiche"

 MAR 5 AOÛT INITIATION FLAG FOOTBALL
 19H	 Proposée	par	les	Black	Hornets

 JEU 7 AOÛT CARNET DE VOYAGES
 16H	 L’association	costelloise	subaquatique
	 	 vous	fait	découvrir	le	monde	sous-marin
	 	 à	travers	ses	films	et	ses	photos.

 DIM 10 AOÛT PLACE MONTMARTRE
	 14H	-	17H	 Peinture	en	public	avec	le	collectif
	 	 "Attention	!	Peinture	fraiche"	et	atelier
	 	 dessins		d’enfants	avec	Les	Artistes
  Costellois

 MAR 19 AOÛT INITIATION FLAG FOOTBALL
	 19H	 Proposée	par	les	Black	Hornets

 VEN 18 JUIL. LES BRIDGETTES & JONES 
	 19H30	 Chansons	françaises
  et internationales

 VEN 25 JUIL. ZIK’P
	 19H30	 Chanson	française

  VEN 1ER AOÛT  JOYCE
	 19H30	 Pop	rock	des	années	70	à	nos	jours	

 VEN 8 AOÛT GLLOQ
	 19H30	 Rock,	funk,	pop,	disco

 VEN 15 AOÛT MONSIEUR EMILIE
	 19H30	 Chansons	françaises	et	internationales

 VEN 22 AOÛT SO CHIC
	 19H30	 Disco,	funk,	rock,	reggae	des	années	80	

 VEN 29 AOÛT THE INCREDIBLE SEGFAULT ORCHESTRA
	 19H30	 Big	band	funk	et	soul

 VEN 5 SEPT.  NORA STRICK
	 19H30	 Soul	show	:	grands	classiques
	 	 de	la	musique	soul

 VEN 12 SEPT. NANCY ROSE & PITT JAM
 19H30 Années 1950-1960

 MER 20 AOÛT EXPOSITION
 17H "180 ANS, LE COTEAU"
	 	 Visite	commentée	par	l’association 
	 	 "Le	Coteau	d’hier	et	de	demain"

 MER 27 AOÛT INITIATION AU BACKGAMMON 
	 15h30	-	17H	 Proposée	par	le	centre	socioculturel

 DIM 31 AOÛT PLACE MONTMARTRE
	 14H	-	17H		 Peinture	en	public	avec	le	collectif
	 	 "Attention	!	Peinture	fraiche"
	 	 et	atelier	dessins	d’enfants	avec
  Les Artistes Costellois

 DIM 14 SEPT. FORUM DES CRÉATEURS
 11H	-	19H	 Marché	d’artisans	d’art
  (90 exposants)
  

LES ÉCHOS
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MUNICIPALITÉ

PARCOURS DE SCULPTURES
La Ville et l’association Loiart ont inauguré fin mai une série d’œuvres artistiques qui sont à découvrir 
actuellement dans le parc Bécot et sur les berges du Rhins.

Loiart, vise à réunir des artistes et des 
artisans afin de réaliser et présenter 
des œuvres. L’idée est née d’une 

rencontre entre Wladimir Wauquiez, 
artiste, et Georges Ziegler, président du 
Département de la Loire, qui voulait plus 
d’attractivité pour le territoire et initier  
« un Compostelle de l’art, du Mont Gerbier-de-
Jonc à son estuaire ».

Loiart rassemble une cinquantaine 
d’artistes, d’une très grande diversité par 
leur provenance et leur style d’expression. 
Six sculptures sont exposées jusqu’au 
28 septembre et une autre au bord du 
Rhins, a été acquise par la Ville. C’est la 
Libellule, en matériaux recyclés, conçue 
par Wladimir Wauquiez avec des artisans 
locaux : « On est ravis d’être accueillis par  

Le Coteau. Cet événement est le premier d’une 
longue série », espère-t-il.

La Fédération départementale des 
chasseurs de Loire s’est associée à 
ce partenariat afin de valoriser son 
« engagement dans la sauvegarde de la 
biodiversité culturelle », selon son président, 
Gérard Aubret.

Thierry Collet, adjoint au Coteau, à 
l’environnement et au cadre de vie, a 
retracé le projet de revalorisation du parc 
Bécot et des berges du Rhins entrepris 
depuis 2020 par la majorité municipale. 
Aujourd’hui, l’art urbain au Coteau prend 
une nouvelle dimension, a-t-il affirmé.

Devant un parterre d’invités, le maire 
a rappelé la volonté municipale qui 
était de connecter les Costellois avec la  

rivière. Sandra Creuzet-Taite a remercié 
les partenaires et les artistes, mais aussi 
le Département pour son soutien et 
Laurent Wauquiez, présent en tant que  
« frère » et qui a permis à la Ville de recevoir 
à travers la Région, 1 M€ de fonds FEDER 
pour l’aménagement des berges du Rhins.

Flashez le 
Qr code pour 
découvrir les  
7 sculptures

6  



MUNICIPALITÉ

CINQ ANS AU SERVICE  
DU CADRE DE VIE
En 2020, le maire a confié à Thierry Collet une délégation importante, 
celle de l’environnement et du cadre de vie. Cinq ans plus tard, la 
ville du Coteau est plus belle que jamais, constatent les Costellois. 

Le projet qui aura marqué la période, c’est l’aménagement des berges du Rhins. Le 
nouveau parc qui longe la rivière offre des espaces pour flâner, pêcher, faire du 
sport et se divertir. Dédié à la biodiversité, il constitue une belle complémentarité 

au parc Bécot et à son nouveau bassin.

Planter 700 arbres autant que d’écoliers dans la ville, était aussi une promesse de la 
majorité municipale. Actuellement, 773 nouveaux arbres ont vu le jour, répartis dans 
chaque quartier. À celà il faut ajouter 2223 plantes vivaces. Il s’agit d’un programme de 
végétalisation communal sans précédent, où 50 000 euros ont été investis chaque année. 
« Sous le mandat précédent, 76 arbres avaient été plantés », rapporte Thierry Collet.  

Toujours pour préserver la biodiversité, les actions ont été multipliées : éco-pâturage, 
création d’une mare, de haies bocagères, d’un corridor écologique, de prairies fleuries, 
d’un verger partagé ; mise en place également d’un plan nichoir et d’une lutte renforcée 
contre le frelon asiatique.

La commune s’est aussi distinguée au niveau national en récupérant une 3e fleur au 
label Villes et Villages Fleuris et en obtenant une 2e abeille au label APIcité. Ce dernier 
récompense les actions en faveur des pollinisateurs. Le Coteau sera candidat au niveau 
3 en fin d’année.

Le petit plus, termine Thierry Collet, c’est l’aire de jeux aquatiques et les brumisateurs 
du parc Bécot, obtenus grâce à l’effort budgétaire réalisé au quotidien par les services 
de la Ville. 

PROPRETÉ

Sur le volet propreté, une brigade 
de désherbage a été constituée 
pour l’entretien des trottoirs, 
avec des moyens adaptés depuis 
l’interdiction des traitements 
chimiques. Pour cette même raison, 
le cimetière a été végétalisé en 
gazon. 
Afin de limiter les déjections 
canines, un canisite a été installé 
par quartier, un caniparc aménagé 
près du dojo et 9 bornes de 
propreté canine supplémentaires 
ont été déployées. 
La publicité sauvage a été interdite 
et remplacée par des panneaux 
d’information LED. Enfin, des 
fresques urbaines et du street-art 
ont donné une nouvelle dimension 
à l’espace public.

ÉQUIPE. Au côté du maire, Thierry Collet, adjoint à l’environnement, au cadre de vie, à la 
propreté urbaine et les agents du centre technique municipal et des espaces verts, à l’origine des 
décorations du bassin du parc Bécot
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MUNICIPALITÉ

UNE 
NOUVELLE 
ÉCOLE DU 
CENTRE 
C’est en présence de Thierry 
Dickele, directeur des services 
de l’Éducation nationale de la 
Loire que le maire a annoncé, 
une école élémentaire du Centre 
« nouvelle génération » livrable 
dans cinq ans.

Le bâtiment construit en 1889, était 
à l’origine la mairie, mais aussi la 
première école publique de garçons, 

avant de devenir une école à part entière 
en 1930. Dans le grand projet annoncé, 
la façade, témoin de l’histoire locale 
sera conservée. « Notre volonté est d’être 
respectueux du patrimoine architectural »,  
explique Sandra Creuzet-Taite. Un 
restaurant scolaire sera également inscrit 
dans le cahier des charges. Il s’agit d’un 

projet à plus d’un million d’euros, qui 
nécessitera des subventions, notamment 
de la part de l’État.

Le projet de la nouvelle école élémentaire 
ne vise pas la maternelle située à 
quelques mètres. Les deux sites resteront 
distincts. « L’école maternelle est bien 
adaptée et très fonctionnelle », replacent sa 
directrice Sabine Daval et le responsable 
de l’Éducation nationale.

Le travail de concertation et la réflexion 

débutent aujourd’hui. « C’est un projet 
au long cours, dans l’intérêt des élèves », 
précise son directeur départemental, venu 
également annoncer une bonne nouvelle, 
l’ouverture à la rentrée de septembre 
d’une septième classe. Depuis un an en 
effet, les effectifs fluctuent à la hausse 
avec 169 élèves et “quand il y a des élèves 
on ouvre des classes”, assure Thierry 
Dickele.

   RENSEIGNEMENTS
07 77 67 80 33

social@mairie-lecoteau.fr
lecoteau.fr

CAP CULTURE
ET SPORT 

Votre enfant a entre 3 ans et moins de 15 ans, le
CCAS de la Ville vous offre 50 %* du montant de
l’adhésion ou de la licence annuelle dans un club
ou une association.

ACTIVITÉS CONCERNÉES
Basket - Football - Handball - Gymnastique - Danse
Judo - Karaté - Natation - Tennis - Musique - Solfège

Chant - Théâtre - Arts plastiques

Aide plafonnée à 3 bénéficiaires maximum par foyer 
et sous conditions de ressources  (quotient familial < 700  €). 

Associations costelloises ou roannaises dans le cas où
l’activité  n’est pas représentée au Coteau. 

* Dans la limite de 50 € par enfant et par an

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE. Vincent Guillerm 
(inspecteur de la circonscription), Thierry 

Dickele (directeur des services de l’Éducation 
nationale de la Loire), Sandra Creuzet-Taite, 

Jean-Luc Mardeuil (adjoint aux bâtiments 
communaux), Gabrielle Vernet (adjointe à 
la vie scolaire), Sabine Daval (directrice de 
l’école maternelle du Centre), Émilie Faure 

(directrice de l’élémentaire du Centre)
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LES ÉCHOS

LISTE ÉLECTORALE 
 INSCRIPTION 

Que vous soyez habitants, entrepreneurs ou commerçants établis au 
Coteau, vérifiez dès aujourd’hui votre inscription sur la liste électorale. 
La démarche et l’inscription peuvent s’effectuer en flashant le QR 
code service-public.fr, mais également en appelant le service élections 
de la Ville au 04 77 67 05 11 ou en consultant le site lecoteau.fr. 

RESTRICTIONS D’EAU
 ARROSAGE
Avec l’arrêté préfectoral de restriction de l’eau potable 
dans 28 communes du Roannais, le fleurissement de 
la commune, comme les jeux d’eaux (lire en page 2) est 
également impacté.
De nombreux massifs n’ont pas pu être plantés, 
notamment ceux qui devaient recevoir les fleurs produites 
par le lycée agricole Roanne Chervé. Il n’y aura pas non 
plus cet été de suspensions dans l’avenue de la Libération. 
Pour les massifs qui ont pu être plantés, ils sont arrosés 
avec l’eau du récupérateur, dont la Ville s’est équipée en 
2024. Quant aux arbres plantés ces deux dernières années, 
leur arrosage reste autorisé.

10 KM DU COTEAU
 GROS SUCCÈS
Avec 565 inscrits et 360 scolaires, l’édition 2025 des 10 km 
du Coteau, le 23 mai dernier, restera un bon cru. Abdelilah El 
Maimouni (Varennes-Vauzelles Running) qui avait signé le record 
en 2022 avec 29’01’’ termine à nouveau premier en franchissant la 
ligne d’arrivée après 30’10’’ de course. Le premier Roannais, Sylvain 
Brun, du Club athlétique du Roannais (CAR) se classe 18e avec 
34’07’’.  Et chez les féminines, la victoire revient à Kristin Colard, 
licenciée aussi du club roannais, en 36’46’’. Chez les scolaires, 
le record de participation revient à l’école privée Saint-Marc (91 
coureurs) devant l’école du Centre (69) et l’école Charles Gallet (40). 

GYM
 CHAMPIONNES
Marion Zahn Delubac et Emilie 
Vialaneix, deux gymnastes 
engagées de la Jeanne d’Arc, 
ont brillé aux championnats 
individuels de la Loire. Marion 
remporte la première place 
tandis qu’Émilie se classe 
troisième dans la catégorie des 
plus de 27 ans. En plus de leurs 
performances sportives, elles 
sont actives au sein du club en 
tant que bénévoles, membres 
du conseil, juges et monitrices. 
Leur dévouement et leur talent 
illustrent parfaitement l’esprit 
de la Jeanne d’Arc.
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ASSOCIATIONCOMMERCE

DEUX NOUVELLES INSTALLATIONS
Nous vous proposons de découvrir deux nouvelles activités, parmi lesquelles le retour de Big Rafu durant 
l’été au parc Bécot.

OUVERTURE DES BOULANGERIES L’ÉTÉ 
Boulangerie Bonnefoy : congés du dimanche 3 août au dimanche 24 août  
125 av. de la Libération I Fermé le dimanche I Réouverture lundi 25 août

Boulangerie Chabert : congés du dimanche 10 août au dimanche 31 août 
16, bd Charles de Gaulle I Fermé le dimanche I Réouverture lundi 1er septembre 

Boulangerie Frécon : congés du mardi 6 au mercredi 28 août
84, av de la Libération I Fermé le dimanche I Réouverture lundi 1er septembre

Boulangerie La Libération : ouvert tout l’été
54, avenue de la Libération I Fermé le lundi

Boulangerie Vial : congés du lundi 7 au lundi 28 juillet
102, av. de la Libération I Fermé le lundi I Réouverture mardi 29 juillet

BIG RAFU  
Charline et Raphaël du food-truck Big Rafu ont entamé leur 3e 

saison de guinguette estivale dans le parc Bécot. Avec Summer 
Fiesta, le programme d’animation proposé jusqu’au 14 septembre 
par la Ville, le public est au rendez-vous, notamment pour les 
vendredis concerts qui affichent complet. D’ailleurs, pour être 
certain de partager une table entre amis, mieux vaut réserver 
quelques jours avant. Avec la fermeture des jeux aqualudiques 
décidée par le préfet pour cause de restriction d’eau dans 28 
communes Big Rafu mise sur la restauration, le midi et le soir 
pour compenser la baisse prévisible du chiffre d’affaires. Salades, 
snacking, frites, glaces et plat du jour séduisent de jour en jour. 
Contact : 07 73 33 91 66

CENTRE WU JI
En avril dernier, Aurore Linh-Lan Nguyen a transféré au 56 
avenue de la Libération, l’activité d’énergétique traditionnelle 
chinoise qu’elle exerçait depuis 3 ans à Roanne et qui permet 
d’équilibrer ses énergies. 
À l’aide de massages, de techniques ostéo-articulaires, de 
stimulations de points d’acupuncture, de ventouses, la discipline 
permet de soulager de nombreux maux : douleurs musculaires, 
stress, insomnies, maux de tête… Son efficacité a été démontrée 
depuis plusieurs millénaires. 
Si vous souhaitez traiter une problématique ou alors faire un 
check-up, vous pouvez appeler le centre Wu Ji. 
Contact : 07 55 68 18 41
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ASSOCIATION

LE PREMIER CONCOURS  
PHOTO DES ARTISTES 
COSTELLOIS  
EST OUVERT À TOUS
L’association Les Artistes Costellois a trente ans cette année. Depuis 2022, une section photo a rejoint les 
peintres, les aquarellistes et les dessinateurs. Aujourd’hui, elle lance son premier concours photo, en 
partenariat avec la Ville. 

Pour cette première édition, un thème simple a été choisi 
afin d’offrir une grande liberté artistique. Ce thème, c’est 
La ville du Coteau, où la commune devra être facilement 

identifiable.  Chaque candidat est invité à transmettre une (et une 
seule) photo au format numérique, en couleur ou en noir et blanc, 
avant le 31 octobre 2025.
Un jury sélectionnera les finalistes, lesquels verront leur photo 
exposée dans le futur espace culturel de la gare, actuellement 
en chantier. Les lauréats seront dévoilés et récompensés lors du 
vernissage de l’exposition ouverte au public. Tous à vos appareils !

Prix de la Ville : 100 € +1 repas pour deux à l’Atelier Locavore
Prix des Artistes Costellois : 50 € + 1 repas pour deux  
au Petit Coteau

Enfin, le prix du public, 1 repas pour deux à La Bascule, sera 
attribué à l’issue de l’exposition.  

 ÉCHO +  
Règlement du concours LAC 2025-2026, disponible sur 
lesartistescostellois.com et lecoteau.fr
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TRIBUNES LIBRESSÉNIORS

LA VILLE VOUS INVITE  
À UN REPAS CABARET*

Si avez 70 ans et plus, la Ville et le Centre communal d’action sociale vous invitent à partager un repas 
cabaret à l’Espace des marronniers, le mercredi 26 novembre. Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au  
31 octobre. 

Préparez-vous à vivre un moment inoubliable avec la troupe de Clara Dunken. Danseuses, chanteurs et chanteuses de talent 
vous feront voyager dans l’univers du cabaret avec un spectacle haut en couleur. 
Ce moment festif sera l’occasion de partager un repas préparé par un traiteur choisi pour l’événement. 

REPAS CABARET DU 26 NOVEMBRE 2025
Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom et prénom de l’accompagnateur :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Montant total * : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de la demande :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature 

*Une participation financière vous sera demandée : 
• 20 € par personne résidant au Coteau
• 25 € par accompagnateur
• 25 € par personne résidant dans une commune extérieure

Bulletin à rapporter ou à retourner au CCAS, avant le 31 octobre 2025, 
accompagné de votre règlement. Aucune inscription ne sera prise par 
téléphone. Attention, places limitées. Informations au 04 77 67 80 33
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TRIBUNES LIBRES

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !
GROUPE D’OPPOSITION 2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

GROUPE D’OPPOSITION 3 ÉLUS

2 juin : Madame la Maire publie une vi-
déo en se présentant comme « lanceuse 
d’alerte »... eu égard ses rivalités avec le 
Président-Marie de Roanne. Un manque 
d’humilité qui traduit une attitude po-
liticienne.

« LANCEUR D’ALERTE » ça veut dire quoi ?  
D’après, Chateauraynaud & Torny,  
importateurs du terme en France, il 
s’agit de celui/celle voulant SIGNALER 
UN DANGER OU UN RISQUE (environ-
nemental, sanitaire, sociétal...) afin de 
l’éviter, par l’interpellation publique et 
citoyenne. Ce n’est pas un dénoncia-
teur d’une action illégale, irrégulière ou 
injuste. L’intérêt général et le désinté-
ressement priment dans le fait d’être  
« lanceur d’alerte »… ce qui est incom-
patible avec des ambitions personnelles 
ou pour faire le « buzz ».

Rendons hommage à de véritables sen-
tinelles : Erin BROCKOVICH (pollution 
de l’eau potable) ; Edward SNOWDEN 
(surveillance de masse) ; Anne-Marie 
CASTERET (affaire du sang contaminé) ; 
Julian ASSANGE (WikiLeaks) ; Irène FRA-
CHON (affaire « Médiator »). Sans ou-
blier Maureen KEARNEY, Rui PINTO, etc.

La Maire du Coteau en est bien loin (!) 
et s’est distinguée en faisant acte de 
NON-SOLIDARITÉ LOCALE par le refus 
d’appliquer les mesures de restrictions 
d’eau face au risque de pénurie… pour 
assurer les jeux d’eau du parc Bécot ! 
Une posture IRRESPONSABLE obligeant 
le Préfet d’imposer cette restriction  
(arrêté du 5 juin). Quelle honte pour 
la majorité municipale. Vous avez dit  
« lanceur d’alerte » ?

Perrin, Silvio, Vailhé

@unispourlescostellois | 
#uplc_lecoteau42 | 
dmvailhe@mairie-lecoteau.fr

Dans le cadre des missions d’évaluation 
des politiques publiques, j’ai été reçue 
avec Me Bonnet, avocat de la commune, 
par des sénateurs de la Loire, sur le su-
jet de l’attribution de compensation liée 
à l’ancienne piscine d’été.
 
Ce qui se passe au Coteau est sans 
doute unique, car la loi actuelle ne 
prévoit pas la disparition d’un équipe-
ment communal et donc la disparition 
des charges financières qui y sont liées.  
On peut clairement parler d’un oubli du 
législateur.
 
La problématique risque de se généra-
liser. Des équipements peuvent demain 
devenir obsolètes et être remplacés par 
d’autres. Dans ce cas, la charge de ges-
tion ne doit plus pouvoir être prélevée 
à la commune. Si rien n’est fait avec la 
disparition annoncée de la piscine d’hi-
ver, ce sont 360 000 € chaque année qui 
nous seront retirés à vie, pour simple-
ment des équipements qui n’existent 
plus. 
  
Le problème aurait pu être réglé depuis 
deux ans, car la loi permet néanmoins 
un accord entre la commune et l’Ag-
glomération. C’est ce qu’on appelle la 
révision libre, mais elle a toujours été 
refusée à ce jour.
 
Aussi, je me réjouis de ce début de 
travail significatif de la part de nos sé-
nateurs, afin de faire évoluer la loi qui 
demain protégera les intérêts financiers 
du Coteau et de ses contribuables.
 
Sandra CREUZET-TAITE
lecoteauenaction@gmail.com
Rejoignez-nous sur Facebook &  
Instagram : Le Coteau, en action tous 
ensemble

Une dérive politique aux frais des  
Costellois.

Lors du conseil municipal du 20 mai 
Mme la Maire a voté avec sa majorité 
(une chambre d’enregistrement ..! voir 
la visio du conseil à la 59’), sa « pro-
tection fonctionnelle » à la suite d’un 
signalement au titre de l’article 40 du 
code de procédure pénale déposé au-
près du Procureur de la République par 
l’opposition.

Ce signalement n’est pas une plainte 
mais une obligation légale pour tout élu 
ayant connaissance d’une potentielle 
infraction.

En l’espèce : il s’agit d’un éventuel 
conflit d’intérêts qui la concernerait 
dans le cadre de la vente des terrains de 
l’ancienne piscine du Coteau.

Et pourtant, elle a cru devoir faire dé-
signer Me Buffard un avocat pénaliste 
stéphanois (un des plus chers de la ré-
gion) sans produire à aucun moment le 
moindre devis ou la moindre conven-
tion d’honoraires, sans donc aucune  
limite budgétaire votée.

En somme, un chèque en blanc..!

Résultat de cette décision inconsidérée 
et irresponsable, ce sont encore les Cos-
tellois qui devront payer la facture les 
yeux fermés alors même qu’on en est à 
plus de 100.000 € de frais d’avocats de-
puis le début de son mandat. 

Du jamais vu !

Les Costellois méritent mieux que ces 
petites manœuvres. Ils sont en droit 
d’attendre dans la gestion de notre 
commune, de la clarté, de la mesure et 
de la responsabilité.

On n’utilise pas la commune et l’argent 
public comme bouclier personnel.

Trop c’est trop..!

F.RAFFIN et B.GABERT

bgabert@mairie-lecoteau.fr
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ÉTAT CIVIL 2025

Maya Bonneton, née le 2 juin 2025 à Roanne
Maddie Hébert Thevenet, née le 30 mai 2025 à Roanne
Aëlys Travard Perraud, née le 11 mai 2025 à Roanne

NAISSANCES

DÉCÈS

Marie-Hélène Biteur, le 9 mai, 73 ans 
Jérôme Chosson, le 19 mai, 27 ans
Charles Ducard, le 25 mai, 79 ans 
Yvette Gauthier épse Chaize, le 24 mai, 90 ans

Arsen Khurshudian, le 22 mai, 72 ans
Jean Milone, le 17 mai, 93 ans
Antonina Papa veuve Calvi, le 7 mai, 91 ans
Clotilde Vignon vve Bettex, le 3 juin, 100 ans

ILS SE SONT DIT OUI

Ezekual Moore, basketteur 
professionnel et Megan Smith, 
expert-comptable,  
le 24 mai 2025

LE CCAS OFFRE LE GOUTER DANS LES EHPAD 

Chaque année, le Centre communal d’action sociale (CCAS) de la Ville organise un gouter des aînés dans les EHPAD La Providence 
et du Parc. Ce rendez-vous chaleureux a permis dernièrement aux résidents de se retrouver autour d’une collation animée 
dans la bonne humeur par Laurence Pawelec. À travers Le monde de Mimirose, les résidents ont vécu une aventure parisienne 
rocambolesque, faite de chansons et d’humour. Ce voyage musical a ravivé chez certains de tendres souvenirs. 

45, avenue de la Libération
42120 LE COTEAU

07 82 94 99 87Coiffeur - Barbier

8 rue Pierre Maillot
42120 LE COTEAU
04 77 68 31 45
06 78 26 18 66
contact@jpc-construction.fr
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42 BOULEVARD CHARLES DE GAULLE • LE COTEAU

VENEZ AU CLUB VOUS INSCRIRE :  
PRÉVENTES DU 14 JUIN AU 31 JUILLET

OUVERTURE

42 BOULEVARD CHARLES DE GAULLE • LE COTEAU

VENEZ AU CLUB VOUS INSCRIRE :  
PRÉVENTES DU 14 JUIN AU 31 JUILLET

OUVERTURE



L’ESSAI GRATUIT

Pour vous garantir de
trouver l’aide auditive la

plus adaptée

1 LE 100% SANTE

Présentation du
dispositif reste à

charge zéro

2 LE PRIX JUSTE

Une large gamme
d’appareils auditifs au

prix le plus juste 

GARANTIE &
CHARGEUR OFFERTS

Nous vous offrons la
garantie perte, vol et
casse de 4 ans et le

chargeur sur les aides
de classe 2

3

Laboratoire auditif indépendant

Amaury Montiel  

Votre audioprothésiste diplômé

1. Sur prescription médicale - 2. Voir conditions en magasin, sur appareils classe 1 -  3. Sur les appareils de classe 2, voir conditions en magasin 

Fabricants partenaires

Votre audition au cœur de nos
préoccupations

DEPISTAGE
GRATUIT

Venez tester votre
audition gratuitement !
Test à but non médical

AUDITION MONTIEL - AUDIOSOLUTION
39 Avenue de la Libération, 42120 Le Coteau

04 22 91 12 59
Du lundi au vendredi : 09h - 12h / 14h - 18h

Prenez RDV sur


